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Constat 
 
La législature 2005-2009 a été placée sous le signe de l’assainissement des finances 
cantonales. Or force est de constater que l’assainissement est loin d’être réalisé. Du 
discours aux actes, il y a un pas que le Gouvernement de gauche n’est pas parvenu à 
franchir ! En effet, on ne peut que s’inquiéter que le canton de Neuchâtel n’ait pas réussi 
à assainir ses finances dans une conjoncture favorable : que se passera-t-il maintenant 
que la situation économique se détériore ? 
 
En conséquence, seule une volonté forte de rendre l’Etat plus efficace et d’alléger ses 
structures permettra de diminuer les charges et donc de diminuer la fiscalité. Nous 
devons vivre notre canton comme une seule entité et dépasser les clivages régionaux 
qui, au final, nous coûtent cher et affaiblissent l’ensemble du canton, notamment vis-à-
vis des cantons voisins. Notre canton doit améliorer son attractivité, et ce que les autres 
cantons réussissent à faire, Neuchâtel doit aussi en être capable ! 
 
Ensemble, nous pouvons assainir les finances cantonales par le biais de 
réformes structurelles et par la suppression de doublons au sein de notre 
canton, tout en améliorant l’image fiscale de notre canton. 
 
 
 
 
Nos objectifs 
 
1. Assainir durablement les finances cantonales par le biais de réformes 

structurelles et durables, tout en tenant compte de la conjoncture. 
2. Supprimer les doublons au sein du canton et vivre le canton comme une entité 

rassemblée. 
3. Combattre les reports de charges sur les communes qui aboutissent 

inéluctablement à une hausse générale de la fiscalité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nos propositions 



 
 

 
1. Les mécanismes de maîtrise des finances (frein aux dépenses et frein à 

l’endettement), approuvés à une écrasante majorité par la population neuchâteloise 
(plus de 85% de oui !), doivent être conservés et, à terme, renforcés afin de tendre à 
l’équilibre budgétaire. Les mécanismes doivent toutefois être suffisamment souples 
pour permettre au canton d’investir lorsque la situation économique se dégrade, tout 
en exigeant une compensation lors des périodes de bonne conjoncture. 

2. Il y a encore trop de doublons dans notre canton : les administration cantonale et 
communales doivent poursuivre leur restructuration et les infrastructures publiques 
doivent être repensées.  

3. L’augmentation des dépenses des collectivités publiques doit être stoppée : aucune 
nouvelle dépense ne devrait pouvoir être faite si elle n’est pas intégralement 
compensée par une économie équivalente. 

4. Les finances des collectivités publiques doivent être plus transparentes. Un 
véritable plan comptable, permettant des comparaisons entre cantons et entre 
communes, doit être mis sur pied, ainsi qu’une comptabilité analytique.  

5. Les comparaisons intercantonales doivent être développées : on est toujours plus 
intelligents lorsqu’on se compare aux autres ! Dans de nombreux domaines, le canton 
de Neuchâtel dépense plus d’argent par habitant : les raisons de ces surcoûts doivent 
être analysées domaine par domaine, et le coût de chaque prestation devrait être 
pour le moins ramené à la moyenne suisse. 

6. Les reports de charges sur les communes doivent être fermement combattus : 
lorsque l’Etat transfert des charges aux communes, celles-ci n’ont d’autre choix que 
d’augmenter leur fiscalité. Les reports de charges ne font donc que reporter les 
problèmes et aboutissent inéluctablement à une hausse générale de la fiscalité.  

7. Pour économiser, les fusions de communes sont une voie indispensable, et une 
refonte globale des institutions doit être engagée, avec pour objectif des prestations 
de qualité au meilleur prix possible. 

8. Les partenariats doivent être renforcés et développés entre le public et le privé, tout 
en gardant une maîtrise des collectivités publiques sur les prestations fournies et sur 
le coût de ces prestations. 

 
 
 
 


